 « Même dans les situations de catastrophe humanitaire les atrocités contre les femmes ne s’arrêtent pas. Les hommes continuent à être violents, les communautés à être ignorantes, les sociétés à avoir des préjudices et les gouvernements à discriminer ! La famille, la communauté, la société et les gouvernements sont co-responsables du fait que leurs voix soient entendues, leurs aspirations comblées et leur avenir assuré »

Sriyani Perera, ActionAid Asia Women’s Rights Coordinator
Résume :

Les crises humanitaires et les reconstructions post-conflit posent des enjeux en termes d’habitat face auxquels les femmes occupent une place centrale. Leur contribution au processus de réhabilitation des foyers ainsi que des communautés est primordial car, au delà de la survie, les femmes s’organisent pour améliorer les abris temporaires montés en urgence dans les camps de réfugiés, recréer des espaces de vie qui leur permettent de déployer des activités économiques et, grâce à l’entraide et à l’apprentissage de nouvelles compétences “techniques”, de développer des métiers non traditionnels liés à l’habitat et à l’environnement. Malgré cela, les femmes ne sont pas à l’abri des violations et discriminations vis à vis de leur droit au logement et au foncier. Si les conflits ont un impact différent  sur la vie des hommes et des femmes, cette inégalité se reflète sur l’accès à la terre et à la propriété : les femmes, spécialement celles qui appartiennent à des groupes minoritaires, sont plus vulnérables sur ces droits à cause des traditions, du manque d’information sur ces droits ou d’une législation locale ou nationale qui ne tient pas compte de ces inégalités, surtout dans le cadre juridique flou de l’après-guerre.   

Nombreux exemples du terrain montrent que, quand on travaille à la reconstruction physique de logements, il est indispensable d’établir un diagnostic sur le droit au logement des femmes, qui mesure non seulement les aspects légaux mais aussi sociaux, culturels, et économiques qui génèrent ces différences. 

Entre 2001 et 2007 j’ai contribué à des projets de réhabilitation d’espaces physiques et équipements sociaux pour des communautés issues des conflits en Palestine, Timor, Afghanistan et Sri Lanka. Les consultations avec les bénéficiaires et le travail en équipe multidisciplinaire avec des juristes et mobilisateurs sociaux m’ont permis d’appréhender les rôles et les responsabilités des femmes dans l’habitat, leur faiblesses et difficultés et les stratégies mises en œuvre pour rendre le droit au logement digne un droit universel. 
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